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Alors que bon nombre de salariés goûtent à un repos bien mérité, la vie syndicale ne connaît pas de trêve estivale.

Si au niveau national, la négociation SENIOR suscite beaucoup d’intérêt chez les salariés, au niveau DT Est, l’actualité est particulièrement riche.

Des négociations sont actuellement menées à l’AE GE (suite MEF), à l’AD GE (accompagnement suite fermetures boutiques) ainsi qu’à l’UI (évolution CA Epinal, modifs cycles de travail à la GTC).

L’actualité est également marquée par les créations des agences PRO et PME, par les réorganisations en cours à l’UI et par les incertitudes qui pèsent sur l’avenir de certaines activités (OIP, CCOR …) ou de certains sites.
Les élus et  mandatés CFDT se sont organisés afin d’assurer la continuité de l’action syndicale durant cette période propice aux restructurations organisées en catimini par FT.

Lors du CE du 30 juillet, la Direction nous a présenté un rapport sur l’évolution des effectifs au 31/12/2008.

Notre DT compte 7 032 salariés (hors divisions) soit une baisse de 7 % par rapport au 31/12/2007 et un âge moyen de 48,08 ans.

La répartition est la suivante :
· ALSACE : 



1 517 salariés

âge moyen 47,77 ans

· BOURGOGNE :


1 700 salariés

âge moyen 48,22 ans
· FRANCHE COMTE :


   816 salariés

âge moyen 47,78 ans

· LORRAINE :



2 411 salariés

âge moyen 48,11 ans
· Effectifs DT hors bassin d’emploi :
   588 salariés

âge moyen 48,76 ans

Dans ce contexte sensible au niveau pyramide des âges, la négociation SENIORS peut apporter des réponses intéressantes en matière d’aménagement des fins de carrière mais ne répond pas à la problématique de l’emploi.

Près de 4 000 départs sont envisageables dans les 10 ans, et la politique de recrutements relancée par l’arrivée de dizaines d’apprentis à la rentrée est loin de répondre à cet enjeu !

L’appel à la sous-traitance, à l’entraide, aux heures supplémentaires démontrent que l’entreprise a déjà dépassée certaines limites en matière de gains de productivité.

Préparer l’avenir de l’entreprise passe désormais par la mise en place d’un dispositif assurant la pérennité des compétences à travers un renouvellement planifié du personnel.

Diminuer les effectifs sans se soucier de savoir qui reste et quel est l’impact sur les conditions de travail seraient économiquement et socialement suicidaire !

DECLARATIONS DES ELUS CE CFDT

30 JUILLET 2009

	SURCROIT D’ACTIVITE EN UI

La CFDT constate que France Télécom n'a tiré aucun enseignement des conséquences de la tempête de 1999, ni des crises chroniques du réseau depuis plusieurs années.

En effet, l'entretien du réseau est déficient et les compétences professionnelles ne sont pas maintenues.

La politique déflationniste de l'emploi dans les UI ne peut que desservir la qualité du service rendu au client.

Aujourd'hui, les Unités d'Intervention sont considérées comme des centres de coûts où seules priment les économies de fonctionnement et de moyens humains.

La CFDT rappelle que le personnel de France Télécom a toujours fait preuve de volontarisme et de solidarité dans les moments difficiles.

Devant la nouvelle relance du plan Radial (mis en place depuis début juillet) décidée par FT et ce pour une quinzaine de jours (samedis compris), la CFDT revendique l’octroi d’une prime exceptionnelle, pour tous les agents contribuant à l’effort de solidarité, sans oublier les cadres à qui l’on en demande toujours plus afin de gérer au mieux cette situation de crise.

La CFDT demande une nouvelle fois à la direction de tirer les enseignements de cette situation de crise, et de prendre en compte l’effort supplémentaire que les agents des UI Alsace Lorraine et Bourgogne Franche Comté mettent en oeuvre pour satisfaire notre clientèle.
	RISQUES

PSYCHO SOCIAUX

Restructurations permanentes avec ou sans mobilités, perte de compétence ou polyvalence poussée à l’extrême, objectifs élevés et conditions de travail difficiles … autant d’éléments qui poussent de plus en plus de collègues vers la sortie plus ou moins volontairement.

Plus grave, d’autres dépriment et confient de plus en plus leur mal être aux médecins du travail dont les rapports tant au niveau national que local témoigne des conséquences psycho sociales d’une politique de transformation mal vécue.

Le récent suicide d’un collègue de Marseille mettant en cause la politique de l’entreprise illustre vers quelle extrémité certains peuvent se laisser dériver. Cependant, le nombre de suicide dans notre entreprise, pas plus élevé que la moyenne nationale de la société, n’est pas nécessairement un indicateur pertinent au même titre que la hausse du taux d’absentéisme ou des dossiers d’inaptitude à certaines activités.

Dans ce contexte difficile professionnellement, le vieillissement du personnel FT et plus particulièrement au sein de notre DT (moyenne d’âge de 49 ans) doit  être pris en compte.

Des mesures sur le rythme des appels à traiter, sur les objectifs commerciaux, sur la nécessité d’une alternance front et back office s’imposent.

Les dispositifs mis en place par FT se sont révélés très insuffisant pour répondre aux attentes des salariés en difficulté.

Il faut dorénavant dépasser ce constat et travailler avec les CHSCT pour prendre en compte, en amont des réorganisations, les impacts sur la santé au travail en s’entourant des experts compétents à l’exemple de l’ANACT.

Les élus CFDT très actifs dans la défense de dossiers individuels de salariés, revendiquent l’ouverture de négociation sur la mise en place de mesures collectives adaptées.
	L’EPIDEMIE GRIPPALE 

Alors que l’épidémie de grippe H1N1 se poursuit, le processus d’information amorcé par une communication au CNSHSCT en début d’année est au point mort au niveau des CHSCT d’établissement.

Le niveau 6 d’alerte devrait être déclenché dans les prochaines semaines pourtant à l’exception d’une fiche réflexe communiquée aux managers de certaines unités, les mesures à prendre au sens large mais également par rapport à notre contexte professionnel exposé ( centres d’appel, réseau de distribution...) n’ont pas été débattues avec les élus de cette instance.

Si les élus CHSCT peuvent initier des actions de prévention, il incombe à l’entreprise d’assurer une communication globale harmonisée sur un sujet aussi sensible en matière de santé publique.

Les élus CFDT du CE DT Est demande à la direction territoriale de veiller à ce que soit  inscrit à l’ordre du jour des prochains CHSCT des unités programmés prochainement ou de provoquer des CHSCT exceptionnels, une information sur cette pandémie grippale afin d’étudier avec les élus, les dispositions à prendre au niveau local.


ACCORD AD GE SUR LES FERMETURES DE BOUTIQUES

LOUHANS – METZ BORNY - WITTENHEIM

Participation de toutes les Organisations Syndicales à la négociation sauf SUD…. 

Dès le début FT a annoncé la couleur en précisant qu’il n’était pas question de faire un copier/coller des accords précédents surtout celui de 2008 (Toul, Pont à Mousson, Vittel, Clamecy et Château Chinon)

Par contre, histoire de diviser un peu plus, et suivant les directives DT, pour l’AD GE il fallait  privilégier Louhans dont les salariés auront plus de mobilité géographique que les collègues des 2 autres boutiques. Pour FT, il y a les salariés de 2 boutiques nommés en «agglomération » et ceux d’1 boutique nommés «hors agglomération ».
L’ensemble des OS s’est bien sûr élevé contre cette proposition.

La CFDT a rappelé qu’une fermeture de boutique ne se fait pas sans laisser de traces sociales, humaines.

Une nouvelle fois, la CFDT est venue avec des propositions s’appuyant certes sur la D46 mais aussi sur la diversité humaine et géographique des 3 boutiques concernées.

Alors que FT restait fixé sur ses positions, c’est la ténacité et le travail en réseau de la CFDT qui a permis d’obtenir, dans les derniers moments de discussion, une compensation financière pour Metz et Wittenheim (prévue au départ uniquement pour Louhans) et une augmentation de la prime d’utilisation du véhicule.

La CFDT a tenu a ce que la protection de l’environnement ne soit pas laissée de côté, c’est dans cette démarche qu’elle a aussi obtenu une participation pour l’achat d’un deux roues ou matériel lié à son usage.
Même si la CFDT, comme elle l’a rappelé en début de CE, s’oppose à toute fermeture de site motivée par l’unique raison économique, elle reste néanmoins force de propositions afin de peser dans les négociations et ainsi obtenir plus pour les salariés.

La  pertinence des propositions CFDT lors de ces négociations a été reconnue lors des dernières élections. Les délégués syndicaux CFDT de l’AD GE ont à cœur de rester digne de votre confiance.
L’accord a été signé par CFDT, CFTC, FO et CFE/CGC

ACTIVITES SOCIALES ET CULTURELLES
Les salariés attendaient le vote des 3 résolutions travaillées et adoptées majoritairement par la commission ASC (CFDT, FO, CFTC, CGC) : l’aide individuelle favorisant la pratique d’un sport, passion et culture ; l’allocation scolarité et  le coup de pouce rentrée scolaire.

· RESOLUTION RENTREE SCOLAIRE ADOPTEE A L’UNANIMITE

30€ en chèques lire pour les enfants fréquentant un établissement scolaire de la 6ème à 18 ans au 31/12/ 2009
· GUICHET SPORT/PASSION/CULTURE

Suite à l’avis de nombreux salariés et au constat 2008 : sur un potentiel de 11 300 salariés et 11300 ayants droits (4600 conjoints(es) et 6700 enfants) ; seulement 3100 demandes sur justificatif de la licence SPORT obligatoire (63 € EN MOYENNE) et seulement 2871 demandes de compte passion (délai d’obtention très court sur AGORA)

La commission ASC a retenu majoritairement la proposition d’un compte unique sport/passion/culture selon les modalités suivantes :

· remboursement à hauteur de 80% d’une facture produite concernant sport/passion/culture (plus d’obligation de licence)
· aide au salarié-  en diminution (budget oblige) - limitée à 130€ et à l’ayant droit à 50€ en sachant que la mise en œuvre permet l’obtention de cette aide plus facilement.
· ALLOCATION DE SCOLARITE

La réalité 2008 : 503 671€ distribué pour 1496 dossiers et 250 dossiers refusés pour cause de QF juste au dessus des chiffres fixés, 11% de réclamations.

La commission ASC a travaillé sur une meilleure répartition de l’argent distribué, (budget 2008 dépassé) sans se substituer aux  carences du système. En prenant en compte que les salariés aux revenus modestes perçoivent l’aide de la CAF (environ 300€), une aide sous forme de bourse et l’allocation logement pour les études supérieures ; la commission ASC a retenu une aide sur les tranches 0 à 4 (seconde à terminale) et une aide modulée sur les études supérieures jusqu’à 26 ans selon les QF de 0 à 6. Cette aide est totalement fiscalisée et nécessite des chiffres judicieux afin de ne pas pénaliser le salarié sur l’impôt de l’année suivante.
La CGT a tenté le coup de poker en proposant 2 contre résolutions sensiblement identiques à 2008 ; dont le seul but était de bloquer la mise en œuvre pour les salariés (vote CGC absent)
· un guichet sport certes plus important mais uniquement sur présentation obligatoire de la licence 

· une seule commande pour le compte passion annuel

· des délais très courts d’obtention des 2 aides : 16 octobre 2009

· une allocation de scolarité sur les tranches 0à 2 (seconde à terminale) afin de ne pas pénaliser les familles aux revenus modestes (peu de monde et que vont penser les tranches 3 et 4 ?…) mais qui va exploser le budget

Le vote n’a pu départager les 2 propositions ; les grands perdants sont les salariés.

Les résolutions rejetées seront représentées le mois prochain

Pour avoir toutes les infos,

n’oubliez pas de vous inscrire sur :

www.cfdt-ftsa-dtest.com




SYNDICATS CFDT 3C DT Est





Alsace 


305 avenue de Colmar 67029 Strasbourg Cedex 1





Bourgogne


15 bd De Brosses - BP 52203 - 21022 Dijon Cedex





FRANCHE-COMTÉ


4 Bis Rue Léonard de Vinci 25000 Besançon





Lorraine


2 rue du Gal Lardemelle 57009 Metz Cedex 1
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